
1848•. 11° VICTORIE, CAP. 17.
présidens, par avis public dans les papiers-nouvelles de la dite cité de Québec, conte-nant le lieu, le jour, l'heure et le but de telle assemblées os la i t e uébecr te-archiviste. e aseble sous la signature du secrétaire-

VI. Et qu'il soit statué, quaucun des membres de la dite corporation ne sera per-sonnellement responsable des dettes de la dite corporation.

VIL. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme acteublic, etcomme tel, il en sera pris connaissance dans toute cour de justice, par tous uies, jugesde paix et tous autres quil appartiendra sans quil soit jugesajuges

MONTRj'L :-Imdpris dé par STEWART DEisn & GEoRGEsDEtnARATs,Imiprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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Les membresne seront pas

personnele.
ment respon.
sables.
Acte public.


